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A la Une 
Opération vérité sur les revenus des médecins hospitaliers 
Les Echos, Le Parisien - 2 février 2009 

Une enquête de l'Inspection générale des affaires sociales (Igas) commandée par le 
ministère de la Santé sur la "rémunération des médecins et chirurgiens hospitaliers", 
dénonce les aberrations et le manque de transparence régnant sur les rémunérations de 
ces praticiens. "En dépit de la récente mise en place d'un nouveau codage des actes 
médicaux en ville, de l'instauration de primes [...], il subsiste en France d'énormes 
disparités entre médecins" à l'hôpital - où les écarts peuvent aller de 1 à 10 dans un CHU, 
explique Le Parisien. Des différences "dues aux gardes et astreintes, à des activités 
annexes et aux dépassements d'honoraires pratiqués par les praticiens exerçant une 
activité libérale à l'intérieur de l'hôpital", précisent Les Echos. "Si globalement la hiérarchie 
des revenus entre les bien lotis et ceux qui le sont moins n'a pas changé, toutes les 
spécialités, en revanche, ont amplifié leurs demandes de dépassements tarifaires", dont 
le taux entre 1985 et 2005 est passé de 23 à 45%, note Le Parisien. Parmi ses 
préconisations, l'Igas plaide notamment pour une refonte totale de la tarification des actes 
médicaux et un renforcement de la transparence sur les tarifs.  
 

 
 
IGAS se penche enfin sur les disparités, 
 
Une bonne  nouvelle pour les libéraux et les praticiens hospitaliers en Anesthésie 
Réanimation, il est temps que tout soit réellement mis à plat. 
Notre rémunération  sera sans nul doute  moins attaquée dans une CCAM impliquant les 
différences des actes techniques variés de notre spécialité. 
Notre pénibilité enfin prise en compte, c’est ce que nous demandons dans le réhaussement 
du coût de ka pratique ‘’odieusement’’ bas pour les ARE : 0,19.  
 
 
 

Merci de trouver ci-dessous le communiqué que  l’Union Collégiale (AAL,UCDF,SYNGOF) a diffusé 
suite à l’article sur l’IGAS dans les ECHOS. 
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LL e rappor t  I GAS sur les revenus e rappor t  I GAS sur les revenus des médecins des médecins dresse un bi lan contredresse un bi lan contre -- per f ormant  du per f ormant  du 

pi lo t age conventi onnel  pi lo t age conventi onnel    
  

  
A t ravers les inégal i t és de t rai t ement  décri t es dans le rappor t  de l ’ IA t ravers les inégal i t és de t rai t ement  décri t es dans le rappor t  de l ’ I GAS sur «GAS sur «   la rémunérati on des la rémunérati on des 

médeci ns e t  chirurgiens hospi t al iersmédeci ns e t  chirurgiens hospi t al iers   »,  »,  l ’Union Col légial e const a t e  la médiocri t é du bi lan  l’Union Col légial e const a t e  la médiocri t é du bi lan  
conventi onnel ,  résul t a t  de la cogesti on de l 'UNCAM et de la CSMF.conventi onnel ,  résul t a t  de la cogesti on de l 'UNCAM et de la CSMF.   

  
Ce rappor t  montre not amment  que Ce rappor t  montre not amment  que –– contrairement  au bon senscontrairement  au bon sens --  la rémun la rémun érati on la  plus él evée n'est  éra t i on la  plus él evée n'est  

pas réservé à une spécial i t é qui  prend en charge  les pa t i en ts dans la durée,  ni  à une spéci al i t é qui  pas réservé à une spécial i t é qui  prend en charge  les pa t i en ts dans la durée,  ni  à une spéci al i t é qui  
est  debout  la nui t ,  ni  à une  spécial i t é à grand risque médicoest  debout  la nui t ,  ni  à une  spécial i t é à grand risque médico -- légal ,  ni  à  une spécial i t é qui  u t i l ise la  légal ,  ni  à  une spécial i t é qui  u t i l ise la  

l iber t é t ari f aire du sl iber t é t ari f aire du s ect eur 2 … ect eur 2 … ( mais aux radiol ogues)( mais aux radiol ogues) .   .     
  

Que de t emps perdu dans des proposi t i ons conventi onnel les savamment  al ambiquées pour ne pas Que de t emps perdu dans des proposi t i ons conventi onnel les savamment  al ambiquées pour ne pas 
aboutir! Dans une soci é t é qui  en t end promouvoi r la cul t ure du résul t a t ,  i l  est  t emps d’en t i rer les aboutir! Dans une soci é t é qui  en t end promouvoi r la cul t ure du résul t a t ,  i l  est  t emps d’en t i rer les 

conséquences.conséquences.   
  

Le rappor t  Le rappor t  I GAS soul igne  la  nécessi té  d’une  re f ont e  t o t a l e de  la  t ari f i ca t i on des 7I GAS soul igne  la  nécessi té  d’une  re f ont e  t o t a l e de  la  t ari f i ca t i on des 7   200 act es 200 act es 
médi caux a f i n de rééqui l ibrer les rémunérati ons entre spéci al i t és.  Puisque la conventi on s'est  médi caux a f i n de rééqui l ibrer les rémunérati ons entre spéci al i t és.  Puisque la conventi on s'est  

ingéni ée à  échouer,  la loi  HPST ne peut  di f f é rer la rest aura t i on d'une hi érarcingéni ée à  échouer,  la loi  HPST ne peut  di f f é rer la rest aura t i on d'une hi érarc hi e des revenus des hi e des revenus des 
spécial i t és en adéquati on avec les objecti fs  des pouvoirs publ ics.   spécial i t és en adéquati on avec les objecti fs  des pouvoirs publ ics.     

  
Fédérés dans la branche PTL (Pla t eaux Techniques Lourds)  de l 'Uni on Col légial e ( UC),  les Fédérés dans la branche PTL (Pla t eaux Techniques Lourds)  de l 'Uni on Col légial e ( UC),  les 

chirurgiens,  les gynécol ogueschirurgiens,  les gynécol ogues -- obs t é tri ciens e t  l es anes t hésistes sont  prê ts àobs t é tri ciens e t  l es anes t hésistes sont  prê ts à  s'engager dans un   s 'engager dans un  
contra t  d’ exerci ce chirurgi cal ,  avec pour objecti f scontra t  d’ exerci ce chirurgi cal ,  avec pour objecti f s   ::   

-- des soins accessibles à t ous les pa ti en tsdes soins accessibles à t ous les pa ti en ts  dans les trois  spéci al i t és via la solvabi l isa t ion d e   dans les trois  spéci al i t és via la solvabi l isa t ion d e  
compl éments d'honoraire chirurgicaux,  obs t é tri caux e t  anes t hésiques par les caisses compl éments d'honoraire chirurgicaux,  obs t é tri caux e t  anes t hésiques par les caisses 

comcom pl ément aires.  Jusqu'à mai n t enant  el les pouvaient  s'en  exonérer ( règle des 100% de régim e pl ément aires.  Jusqu'à mai n t enant  el les pouvaient  s'en  exonérer ( règle des 100% de régim e 
opposable pour ces soins) .opposable pour ces soins) .   

-- le ra t t rapage du re t ard t ari f aire,  qui  trouve dans ce rappor t  une nouvel le argument a t i onle ra t t rapage du re t ard t ari f aire,  qui  trouve dans ce rappor t  une nouvel le argument a t i on .  U n  .  U n  
rééqui l ibrage doi t  ê tre f a i t  en t re d’un côt é,rééqui l ibrage doi t  ê tre f a i t  en t re d’un côt é,  des act es médicaux d'explora t i ons trois  f ois  mieux  des act es médicaux d'explora t i ons trois  f ois  mieux 

valorisés indiv iduel lement  e t  qui  se sont mul t ipl iésvalorisés indiv iduel lement  e t  qui  se sont mul t ipl iés   ;  de l ’au t re,  des  ac t es chirurgi caux obs t é tri caux ;  de l ’au t re,  des  ac t es chirurgi caux obs t é tri caux 
e t  anest hésiques chargés de plus de  responsabi l i t é e t  de péni bi l i t é,  en par t i cul ier en urgence,  e t  e t  anest hésiques chargés de plus de  responsabi l i t é e t  de péni bi l i t é,  en par t i cul ier en urgence,  e t  

qui  sont beaucoup pl us rares parce que non répét i t i fs .qui  sont beaucoup pl us rares parce que non répét i t i fs .   
  

La représent a t iv i t é  syndi cale  doi t  ê t re accordée à  ces trois  spécial i t és pour l eur permet t re d' œuvrer La représent a t iv i t é  syndi cale  doi t  ê t re accordée à  ces trois  spécial i t és pour l eur permet t re d' œuvrer 
en ce sens,  en cohérence avec l es représent an ts des médecins de premiers recours e t  des cl iniciensen ce sens,  en cohérence avec l es représent an ts des médecins de premiers recours e t  des cl iniciens   

de v il le,  qui  se trouvent t ou t  en bas de l ’échel le des revenus des médecins l ibéraux.  de v il le,  qui  se trouvent t ou t  en bas de l ’échel le des revenus des médecins l ibéraux.    
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